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Enceinte Bluetooth 
ou musique 

Consommation de 
boissons ou nourriture 
dans l’eau  

Bikini string 
ou combinaison

Caleçon 
ou short de bain, 
sous-vêtements,
combinaisons & 
assimilés

Tenue de ville
& chaussures

Jeux de ballon & éléments 
gonflables 
(hors aides à la natation pour 
enfants)

Certains espaces 
interdits aux personnes 
de moins de 16 ans

Contenants 
en verre

Réservation 
de transats

Déchets :
merci de bien vouloir 
respecter les lieux

 Le Spa Lyon Plage décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou dégradation.
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Bassins
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

ARTICLE 1 : ACCèS 
Tous les clients doivent présenter leur bracelet au personnel d’accueil à 
leur arrivée. Seules les personnes munies de leur bracelet sont autorisées 
à pénétrer dans l’établissement.

ARTICLE 2 : RèGLES GÉNÉRALES DE BIENSÉANCE DANS 
L’ ENCEINTE DU SPA LYON PLAGE ESPACE BIEN-ÊTRE 
Aucune nourriture n’est tolérée dans l’enceinte du Spa Lyon Plage Espace 
bien-être.
Seules les consommations (nourritures et boissons) achetées sur place 
dans des contenants adaptés seront autorisées autour de la piscine 
extérieure (hors de l’eau). Les contrevenants seront exclus de Lyon Plage 
Espace bien-être.

Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur de Lyon Plage Espace 
bien-être (cigarettes classiques et cigarettes électroniques) ou de diffuser 
de la musique personnelle (sur l’ensemble du site).

Le port des chaussures & de la tenue de ville est interdit dans les surfaces 
délimitées : espace kids, zone humide, plage autour du bassin olympique 
& nos diverses installations sportives.  
 
La direction se réserve le droit d’ exclure tout membre dont le 
comportement nuirait au bien-être de la clientèle de Lyon Plage Espace 
bien-être et qui ne respecterait pas les règles d’hygiène et de sécurité 
(sans possibilité de remboursement). 

Les mineurs doivent toujours être accompagnés de leurs parents / d’un 
adulte légalement responsable et sont sous leurs responsabilités. Les 
parents / l’ adulte légalement responsable doivent rester en permanence 
à proximité des enfants et ont une obligation de surveillance constante 
aussi bien sur les plages que dans les différents bassins accessibles 
aux enfants, les vestiaires, douches et toilettes. Nos Maîtres-Nageurs-
Sauveteurs (MNS) n’ en assureront pas la garde.  

Les animaux ne sont pas acceptés au sein de Lyon Plage Espace bien-être 
à l’exception des chiens d’aveugles. 

ARTICLE 3 : VESTIAIRES 
Des casiers sont à la disposition des clients. Ils sont à usage quotidien et 
doivent être vidés tous les soirs. En utilisant un casier, le client assume 
la responsabilité de le fermer, de contrôler qu’il est verrouillé de manière 
sûre. La direction décline toute responsabilité en cas de vol, détérioration 
ou perte d’objets au sein du Spa Lyon Plage Espace bien-être. 

ARTICLE 4 : ZONE HUMIDE & BASSIN OLYMPIQUE  
Conditions d’accès :
• Piscine intérieure de 25 m avec bain à remous & toutes les installations 
de « La Placette » (1 sauna, 1 sanarium, 1 hammam & 1 cabine avec 
sièges infrarouges) ainsi que le bassin olympique (de mai à septembre 
uniquement) » : accessibles à tout public.

• Nos 2 bassins de détente & toutes les installations des 2 espaces de 
détente sont réservés aux clients de 16 ans et plus (zones de quiétude).

Tenues autorisées : maillot de bain (1 ou 2 pièces) pour les femmes & slip 
ou boxer de bain (près du corps) pour les hommes. 
Tenues interdites : string, short de bain, combinaisons ou assimilés.
La nudité intégrale ou semi-intégrale est interdite au sein du Spa Lyon 
Plage Espace bien-être.  

Avant de pénétrer dans nos bassins, il est obligatoire de prendre une 
douche complète et d’emprunter les pédiluves pour l’hygiène et le confort 
de tous. Le port de vêtements non destinés à la baignade est interdit. Les 
sous-vêtements sont interdits sous les tenues de bain. 

Il est interdit de courir, pousser, crier, cracher, fumer ou d’uriner dans 
les bassins. 
Pour le confort de tous, il est demandé de ne pas jouer au ballon, aux 
pistolets à eau ou d’utiliser des éléments gonflables. Seuls les aides à la 
natation pour enfants sont autorisés.
L’apnée statique est strictement interdite. L’apnée en mouvement doit être 
signalée auprès d’un des maîtres-nageurs présents autour du bassin. 
Les bassins sont sous la surveillance constante de Maîtres-Nageurs-
Sauveteurs habilités à prendre toutes les mesures indispensables à la 
sécurité. Lorsqu’un ou plusieurs Maîtres-Nageurs-Sauveteurs sont 
amenés à effectuer une intervention ne permettant pas d’assurer et 
de garantir la sécurité et la surveillance dans l’ ensemble du centre, la 
Direction se réserve le droit de neutraliser des zones de baignade et 
ceci pendant une durée indéterminée, sans contrepartie tarifaire ou 
compensation.
Le service de surveillance se réserve le droit de débarrasser tout transat 
inoccupé au-delà de 30 minutes.
La pratique du sauna, du sanarium, du hammam & des cabines avec 
sièges infrarouges est déconseillée aux personnes présentant des 
problèmes cardiaques et aux femmes enceintes. Pour le bien-être de tous, 
nous demandons de respecter le silence dans ces installations ainsi que 
dans les zones de relaxation. 

ARTICLE 5 : INSTALLATIONS SPORTIVES  
Le port de vêtements de sport, de chaussures de sport et l’ utilisation 
d’ une serviette sont obligatoires. 
L’ accès est autorisé à partir de 16 ans.  

ARTICLE 6 : INSTITUT DE BEAUTÉ 
Âge minimum requis pour accéder aux soins esthétiques et massages : 
18 ans. Tous nos massages et soins sont destinés au bien-être, ne sont ni 
thérapeutiques ni médicalisés, et s’adressent aux personnes ne présentant 
aucune contre-indication. 
Merci de nous transmettre toute contre-indication médicale ou 
information sur votre état de santé (fièvre, maladie grave, grossesse, etc.). 
Tout soin réservé qui n’est pas annulé 24h à l’avance est considéré comme 
dû. En cas de retard, notre équipe sera dans l’obligation 
d’ écourter la durée du soin. Aucun remboursement ne sera effectué.  

ARTICLE 7 : HORAIRES 
Lyon Plage Espace bien-être est ouvert tous les jours de la semaine de 
7h00 à 21h30 et de 8h00 à 20h30 les samedis, dimanches et jours fériés. 

La piscine extérieure (bassin olympique) est ouverte uniquement pour 
la saison d’été.

Tous les clients doivent cesser l’utilisation des installations 15 min avant 
la fermeture du centre et 30 min avant la fermeture pour les bassins ainsi 
que l’intégralité de la zone humide.

La direction de Lyon Plage Espace bien-être se réserve le droit de 
modifier à tout moment le présent règlement, sans préavis. 
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